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Commune de Gerbéviller – Annexes sanitaires   

 

 

Les réseaux existants 

 

La présente notice a pour objet d’exposer la situation actuelle des réseaux 

d’eau, d’assainissement et des systèmes d’élimination des déchets, 

existants ou en cours de réalisation. 

 

 

 

 

- L’Alimentation en eau potable 

 

 
GERBEVILLER adhère au Syndicat Intercommunal des Eaux Euron Mortagne 

regroupant 36 communes. L’eau provient de la nappe aquifère de la Moselle pompée 

à Virecourt et d’un forage du grès vosgien à Rozelieures. 

 

- Nombre de m3 consommés sur l’ensemble de la commune (y compris grands 

consommateurs) : 52000 m3. 

 

- captages : eau de la Moselle, captée à Virecourt. 

2 réservoirs de 250m3 chacun 

 

Il n’existe pas de périmètre de protection de captage d’eau potable sur le ban 

communal. 

 

 

 

- La défense incendie 
 

 

La défense contre l’incendie (DECI) de la commune repose sur 32 points d’eau 

incendie (PEI ) : 

 

1 PI 80 + 25 PIN 100 + 2 points d’eau artificiels + 4 points d’eau naturels  (derniers 

contrôles réalisés les 12 :06/2018 et 19/07/2019. 

 

Données SDIS : localisation des Poteaux incendie (dans le PAC) 

Récapitulatif ci-dessous de leur état de conformité : 
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Commune de Gerbéviller – Annexes sanitaires   

 

 

N° Type Lieu Contrôle 
Débit max 

(m3/h) 

Débit à 1 
bar 

(m3/h) 

Pression 
statique 

(bar) 

Capacité 

(m3) 

1 P.I.N. 100 
PRES DE LA MAIRIE RUE 

MAURICE BARRES 
03/03/2020 70 44 2,7 / 

2 P.I.N. 100 

FACE LOTISSEMENT DU 

MADRU ROUTE DE 

HAUDONVILLE 

03/03/2020 41 32 2,1 / 

3 P.I.N. 100 30 RUE MAURICE BARRES 03/03/2020 56 40 2,1 / 

4 P.I.N. 100 
DEVANT LE CS RUE DE LA 

GARE 

03/03/2020 
26 18 2 

/ 

5 P.I. 80 FERME DE LA TUILERIE 03/03/2020 63 53 10,5 / 

6 P.I.N. 100 15 QUAI DES VOSGES 04/03/2020 13 8 1,9 / 

7 P.I.N. 100 

LOT DU BARBE ANGLE RUE 

DE LORRAINE ET DU 

BARROIS 

01/04/2021 62 56 5,8 / 

8 P.I.N. 100 
CHEMIN DE LA COTE 

VALIERE 
04/03/2020 40 24 2 / 

9 P.I.N. 100 
2 RUE VICTOR PROUVÉ, FACE 

ENTRÉE RUE ÉMILE GALLÉ 
04/03/2020 47 24 2,1 / 

10 P.I.N. 100 64 RUE SAINT PIERRE 04/03/2020 50 32 2,1 / 

11 P.I.N. 100 35 RUE SAINT PIERRE 04/03/2020 55 32 2,2 / 

12 P.I.N. 100 GROUPE SCOLAIRE 03/03/2020 50 38 3 / 

13 P.I.N. 100 18 RUE CLEMENCEAU 03/03/2020 63 49 3,7 / 

14 P.I.N. 100 
PLACE DU CAPITAINE DE 

FREGATE DE LAMBERTYE 
03/03/2020 41 34 3,4 / 

15 P.I.N. 100 
FACE 7 RUE DE L'ADJUDANT 

CHEVRE 
05/03//2020 49 38 3,8 / 

16 P.I.N. 100 
ANGLE DU PONT PLACE DU 

MONUMENT AUX MORTS 
01/04/2021 51 44 3,6 / 

17 P.I.N. 100 5 CHEMIN DU GRAND RUPT 04/03/2020 30 23 3 / 

18 P.I.N. 100 10 RUE GAMBETTA 05/03/2020 45 35 2,6 / 

19 P.I.N. 100 

ANCIENNE ROUTE MOYEN, 

ENTRÉE CHEMIN DE 
FALENZEY 

05/03/2020 79 61 3,3 / 

20 P.I.N. 100 
9 ANCIENNE ROUTE DE 

MOYEN 
05/03/2020 18 35 2,2 / 

21 P.I.N. 100 
1 ANCIENNE ROUTE DE 

MOYEN 
05/03/2020 39 27 2,2 / 

22 P.I.N. 100 
FACE 14 RUE DU MARECHAL 

FOCH 
05/03/2020 33 27 3,5 / 

23 P.I.N. 100 7 LOTISSEMENT DU BREUIL 05/03/2020 22 20 3,8 / 

24 P.I.N. 100 CHEMIN DE LA CHRISTIENNE 01/04/2021 52 48 5 / 

25 P.I.N. 100 
PRES DU STADE ROUTE DE 

FRAIMBOIS 
05/03/2020 25 20 2,1 / 

26 
POINT 
D'EAU 

ARTIFICIEL 

RUE DU TOULOIS 03/03/2020 / / / 120 

27 P.I.N. 100 RUE ALFRED RENAUDIN 04/03/2020 43 27 2,2 / 

28 
POINT 
D'EAU 

RUE DU CANAL 03/03/2020 / / / 5000 

29 NATUREL 

RUE DU 1 ER MAIRE 

CHERRIER 

Derrière le monument aux morts 

03/03/2020 / / / 5000 

30 
POINT 

D'EAU 
4 CHEMIN FALANZEY 03/03/2020 / / / 5000 

31 NATUREL FERME DU PETIT MEZAN 03/03/2020 / / / 5000 

32 
POINT 
D'EAU 

RD 914 03/03/2020 / / / 5000 
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- L’Assainissement 
 

 
Depuis 2022, reprise de la compétence assainissement par la Communauté de 

Communes Meurthe-Mortagne-Moselle 

 

La commune dispose d’une unité de traitement des eaux usées d’une capacité de 

1830 équivalents/habitant.  

 

 

 

Au 31 décembre 2022, la station est conforme en équipement et en 

performance. 

 

- mode de traitement : lagunage, filtre planté de roseaux. 

 

- point de rejet dans le milieu naturel : la rivière Mortagne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le nouveau zonage de l’assainissement collectif a été adopté le 28/05/2015 

 Mise en service de la nouvelle station de traitement en avril 2017. 
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Données extraites du portail sur l’assainissement collectif du ministère de la 

transition écologique. 
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- Les Ordures Ménagères et le Tri Sélectif 
 

La collecte des ordures ménagères est une compétence de la Communauté de 

Communes.  

Le ramassage des ordures ménagères a lieu une fois par semaine et les sacs de tri 

sélectif sont collectés toutes les deux semaines. 

 

Les déchetteries les plus proches : Bayon et Blainville-sur-l’eau. 

 




